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Non au démantèlement des acquis sociaux des 
personnes handicapées

AGILE Entraide Suisse Handicap refuse la nouvelle baisse du taux de 
conversion dans la prévoyance professionnelle. Le projet, soumis en 
votation le 7 mars, est une attaque contre la sécurité des rentes vieillesse. Il 
pénalisera non seulement les personnes âgées avec un bas revenu mais 
aussi les bénéficiaires de rentes AI issues du 2e pilier.

Le comité d’AGILE recommande de voter non à la baisse du taux de conversion 
dans la prévoyance professionnelle (LPP). Il lance ainsi un signal contre le 
démantèlement social en cours alors que les assurances vie et les caisses de 
pension font de confortables bénéfices et que leurs managers touchent des bonus.

Pour AGILE, une nouvelle baisse du taux de conversion se ferait sur le dos des 
personnes âgées ayant un bas revenu et sur le dos des bénéficiaires d’une rente AI. 
Il faut rejeter cette proposition qui pénalise les plus faibles, soit toutes les personnes 
qui perçoivent une rente minimale vieillesse ou AI, issue du 2e pilier et calculée sur la 
base du taux de conversion de la LPP. En cas de oui le 7 mars, les rentes minimales 
diminueront encore en 2016.

Un nouvel abaissement du taux de conversion est antisocial et nuirait tout 
particulièrement aux personnes avec un handicap. Celles-ci ne peuvent souvent 
travailler qu’à temps partiel. Ce faisant, elles gagnent moins, cotisent moins au 2e 
pilier et disposent donc d’un avoir vieillesse moindre. Leur rente est d’autant plus 
maigre. Abaisser le taux de conversion rendra ces rentes encore plus basses et 
affaiblira encore la couverture des besoins vitaux. C’est injuste et pénalise une fois 
de plus les personnes handicapées.

Le taux de conversion de la LPP ne doit donc plus être abaissé!

NON le 7 mars 2010

AGILE Entraide Suisse Handicap regroupe et représente en tant que faîtière plus 
de 40 organisations d’entraide et de proches de personnes handicapées, tout 
handicap confondu. Depuis bientôt 60 ans, nous nous engageons pour la sécurité 
sociale, l’intégration et l’égalité des personnes vivant avec un handicap.

Contact :

- Mélanie Sauvain, secrétaire romande et porte-parole
- 031 390 39 39 (lu, ma, je) ou 079 756 45 40
- melanie.sauvain@agile.ch
- www.agile.ch
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